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Ouverture de
[a séance

Rés. #22-1-83
Avis de
convocation

Rês. #22-184
Mandat
services
professionnets
- FQM

Rés. #22-185
Contrat du
gestionnaire -
Projet 33, rue
de ['Egtise

Province de Ouébec
Mu nicipalité de Saint-Ferréoltes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CoNSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES oÉLIBÉRATIoNS,
L'HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 20 JUIN 2022, À TZHOO, SOUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE RoYER-coUTURE, MAIREsSE.

Sont présents : Mesdames Camitle Nadeau et Mélanie Royer-Couture et messleurs
Claude Leclerc, Eric Ennls, Marc Magny et Stéphane Racine.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absent avec motivation : Monsieur Vincent Vitlemure

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Leith, greffier-trésorler

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutièrement constltuée par [a présldente.

lI est proposé par madame Camille Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent l'avls de convocation aves [e retrait
des points sulvants: décision sur une dérogation mineure au 1899, bou[. les Nelges et
[e permis PllA refusé au ].899, bou[. les Neiges.

Attendu que [a Municipatité de Salnt-Ferréol-tes-Neiges est membre de [a Fédération
québécoise des municlpatités ( FQM );

Attendu que [a FQM offre des services de nature juridique;

Attendu que [a FQM offre un service d'accompagnement en ressources humaines et
retations du travai[

Attendu que les tarifs horaires des professionnelles de ces services fixés pour l'année
2022 sont de 130 $ à 205 $;

Attendu l'opportunité pour [a Munlclpalité de bénéficier de soutien en services
juridiques ainsl qu'en ressources humaines et relations du travalL [e cas échéant;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [a Municipallté de Saint-Ferréot-tes-Neiges mandate les Services juridlques de la
FQM ainsi que [e Service en ressources humaines et relations du travail afin qu'its [a
conselltent et l'appulent, [e cas échéant, au niveau juridique et en matière de
ressources humaines et retations du travalt, et ce, aux tarifs horaires ators en vigueur.

Attendu que les montants des soumissions reçues pour [e gestionnaire de projet pour
[e réaménagement du 33, rue de t'Égtise dépassent tes eslimations prévues pour ce
type de mandat;

Attendu que te mlnlstère reconnaît que [e montant est supérieur à ce qul est
génératement observé;
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Attendu que [e ministère de [a Cutture et des Communlcations accepte que [a

Municipatité n'ait pas recours au service d'un gestionnalre de projet externe pour ce
projet.

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Eric Ennls et unanimement résotu ;

Que dans une salne gestion, [a Munlcipatlté

annute [e processus de soumission Appel d'offres public pour seruices
professionnels - gestionnaire de projet #2022-02, et
rejette toutes les soumissions reçues.

lI est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent madame Métanie Royer-Couture,
mairesse, et monsieur François Drouln, dlrecteur général à slgner [a conventlon
coltectlve de travail avec [e syndicat des emptoyés munlcipaux de [a Côte-de-Beaupré
pour [a période 2021-2026.

It est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal nomment monsieur Marc Magny en
remptacement de monsieur Erlc Ennis à compter du 20 juin 2022 sur [e comité
consu ltatif d'urba nisme.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de [a dérogation mineure vlsant à autorisé une augmentation de [a

superflcie de ptancher au sol deL5.2o/o de l'habitation unifamitiate isotée projetée afin
d'obtenir une superficle de ptancher occupée au sol de L72,7 mètres carrés ators que
[a superficie maxima[e de plancher occupée au sol autorisé est de ].50 mètres carrés
pour un bâtiment d'un étage, comme indiqué à ta gritte des spécificatlons de [a zone
H2-203, de l'annexe J du règlement de zonage L5-674.

Nombre de personnes:0
Etant donné qu'it n'y avait aucun citoyen, aucun n'a été rapporté au consei[.

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure visant à autorisé une augmentation de [a

superficie de plancher au sol de L5.2o/o de l'habitation unifamltlate lsotée projetée afin
d'obtenlr une superficie de plancher occupée au sol de L72,7 mètres carrés ators que
[a superficie maximale de plancher occupée au sol autorisé est de ]-50 mètres carrés
pour un bâtiment d'un étage, comme indiqué à l'a grille des spécifications de [a zone
H2-203, de l'annexe J du règtement de zonage L5-674.

Attendu qu'un avis juridique produit [e 3 mai 2022, pour [a munlcipalité, par [a firme
Thérrlen Couture et Joticoeur indique [a demande de permls n'est pas recevabte,
section du hal.[ d'entrée avec une largeur de 2.32 mètres et ce[[e du garage de 3.78
mètres, et qu'i[ est requis au requérant de [a modifi.ée afln que [a portlon attribuabte à

['air de vie soit minimatement d'une [argeur de 4.5 mètres et que [e garage soit d'une
largeur maximate de 50% de [a largeur de l'aire de vie retenue;

Attendu que l'ouverture compl.ète du rangement de bicyctettes, l'étargissement du
corridor d'entrée et l'élargissement du bâtlment en cours latéral de quelques mètres
sont des plstes de sotution à envisager pour régutariser [a situation, seton l'avis
juridi.que de TCJ;

a

a

Rés. #22-186
Entente
conventlon
cottective des
emptoyés

Rés. #22-L87
Nomination
d'un membre
sur [e comlté
consuttatif
d'urbanisme

Explication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - 101,
rue des Cimes

Rés. #22-L88
Décisions sur
une
dérogatlon
mineure au
101, rue des
Cimes
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Exptlcation et
consultatlon
sur une
dérogation
mlneure au
l-899, bout. les
Nelges

Attendu que [e requérant a modifié ses ptans, datant du 1-8 mai 2022, et
conséquemment [a superficie au sol de [a maison a augmenté afin d'attei.ndre L72.7
m2;

Attendu que les plans datant du L8 maí2022 n'lndlquent pas l'ouverture complète du
ra ngement de bicyctettes;

Attendu que [e préjudice sérieux n'est pas démontré pour ce projet de construction
d'une habltation unifamiliale isolée, car i[ est posslble de se conformer à ta
réglementatlon;

Attendu que deux dérogations mineures furent déjà approuvées pour ce terraln,
résolutlon #20-276 et résolutlon #22-L55 concernant des normes d'élolgnement
dlminué entre [a maison, [e stationnement et [e mltieu humide;

Attendu que [e comlté consuttatlf d'urbanisme a soumls, le 24 mai 2022, une
recommandation défavorabte à cette demande de dérogation mlneure;

Attendu que [e citoyen est venu présenter son projet au membre du conseil municipal;

Attendu que [e lot sur lequel [a résidence unifamlliale isotée sera construite est d'une
très grande superficie solt, 4 237,7 mètres;

Attendu que [a résidence unlfamiliale isotée est à 2,22 mètres de [a marge latérale du
lot située du côté nord;

Attendu que [a résidence unifamltlate isotée peut être déplacée vers [e mi.ti.eu humi.de
sltué au sud;

En conséouence :

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ municipal acceptent [a dérogation mineure vlsant à
autoriser une augmentation de [a superficie de plancher au sot de L5.2% de
['habitation unifamitla[e isotée projetée afln d'obtenlr une superflcie de ptancher
occupée au sol de L72,7 mètres carrés ators que [a superficie maximate de plancher
occupée au sol autorlsé est de 150 mètres carrés pour un bâtiment d'un étage, comme
indiqué à [a gritle des spécificatlons de [a zone H2-203, de ['annexe J du règl.ement de
zonage !5-674 à condition que l'habitatlon unifamiliale isotée projetée s'étoigne de [a
ligne latérate droite du terraln avec un déptacement de t'impl.antation projetée de
['habitation unlfamitiale isolée vers [e milieu humide.

Le directeur générat, monsleur Franço[s Drouln, donne des exptications sur ta
demande de [a dérogation mineure visant à:

autorlser l'insta[tation d'une enselgne en façade, au mur à plat, du pi.gnon
central d'une largeur de 2,6 mètres, solt 0,6 mètre de ptus, et 4,08 mètres
carrés de superficie, solt l-.6 mètre carré de plus, du règlement de zonage 1-5-
674, comme indi.qué à l'articte 204 au tabteau 7, milieu mixte, pubtic et
récréatif qul autorise une largeur maximate de 2 mètres et une superficie
maximale de 2.5 mètres carrés;

autoriser l'instaltation d'une enselgne en façade à gauche, au mur à plat, d'une
largeur de 4,25 mètres, solt 2,25 mètres de plus du règl.ement de zonage 1-5-
674, comme i.ndiqué à ['articte 204 au tableau 7, mitleu mixte, pubtic et récréatif
qul autorlse une largeur maximate de 2 mètres;

a

a
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autoriser l'instaltation d'une enseigne en façade à droite, au mur à ptat, d'une
largeur de 4,4L mètres, solt 2,4L mètres de plus du règtement de zonage L5-
674, comme lndiqué à l'articte 204 du tabteau 7, milieu mlxte, public et
récréatif qui autorise une largeur maximale de 2 mètres;

Nombre de personnes:0
Étant donné qu'i[ n'y avait aucun cltoyen, aucun n'a été rapporté au conseil

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifami[ate isotée
sltuée au l-01-, rue des Cimes;

Attendu que [a zone H2-203 est soumlse à l'application du règtement sur les PllA;

Attendu que l'habitatlon unifamitiale lsotée projetée possède une profondeur de plus
ou moins 30 mètres;

Attendu que le gabarit de l'habitation unifamiliate isotée est différent des autres
habitations unifamitiales isotées en construction dans ce nouvetensemble résidentiet;

Attendu que ['implantation rapprochée de l.'habitation unifamitiale isolée, de ta ligne
latérate droite à 2.22 mètres, n'assure pas une continuité et une cohérence de [a

séquence spatlate;

Attendu que [a demande ne rencontre pas tes objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, le 24 mai 2022, une
recommandation partagée, car 5Qo/o des membres sont non favorables au projet et
50% des membres sont favorabtes au projet à condition que l'habltation unifamitiate
isolée projetée s'étoigne de [a ligne [atérale droite du terrain;

Attendu que [e citoyen est venu présenter son projet au membre du conseil municipal;

Attendu que [e lot sur lequel [a résidence unifamiliate lsotée sera construite est d'une
très grande superflcle soit, 4 237,7 mètres carrés;

Attendu que [a résldence unifamillate lsolée esl à 2,22 mètres de [a marge latérate du
lot située du côté nord;

Attendu que [a résidence unifamitiate isotée peut être dépl.acée vers [e milieu humide
situé au sud;

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [a demande de construction d'une
résidence unlfamiliate lsolée située au ]-0L rue des Cimes à condition qu'une nouvetle
lmplantatlon du projet démontre que [a résidence unifamiliate iso[ée projetée
s'éloigne de [a [gne latérate droite du terrain.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d'implantation et d'intégration archltecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

a

Rés. #22-L89
PllA L0L, rue
des Clmes

Rés. #22-190
Permis PllA
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Rês. #22-L9L
Permls PllA -
23, rue du
Refuge

Attendu que les demandes respectent les disposi.tlons du règLement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 7 juin 2022, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résolu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent les recommandatlons du comlté consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de constructlon pour les projets suivants :

2190, avenue Royate

434L, avenue Royale

201-, rue de
Vancouver

201-, rue des Cimes

Adresse

I nsta llation enselqne commercla [e

Rénovation résidence unlfamiliate
iso[ée

lnstattation ctôture en mailte de
chaîne

Constructlon résidence unlfamitia [e

lso[ée

Type de demande

22-79

22-78

22-77

22-76

Recommandations
ccu

Une condition partlculière est exlgée pour [e permis suivant :

o 2L90, avenue Royale: que l'éctalrage de ['enselgne possède une itlumlnation
par projection.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'une résidence unlfamil.iale isol.ée
sltuée au 23, rue du Refuge;

Attendu que [a zone HL-245 est soumise à l'application du règlement sur tes PllA;

Attendu que sur [a façade de [a maison projetée, les pignons sont de couleurs clalres
et équivai[les à 1-0% du totaI des murs de [a maison projetée;

Attendu que les pignons en façade de [a maison projetée possèdent un revêtement
extérieur métattique tatté à [a verticate et d'une largeur de 30 cm;

Attendu que [a séquence spatlate des habitations unifamitial.es i.so[ées sur [a rue du
Refuge possède un revêtement extérleur prlncipalement uniforme;

Attendu que [a séquence spatiate des habitations unifamiLiates isotées sur [a rue du
Refuge possède un revêtement extérieur princlpatement de couteur sobre;

Attendu que [a séquence spatlale des habitations unifamil.iates lso[ées sur [a rue du
Refuge possède un revêtement extérleur prlncipatement latté d'une dimenslon fi.ne et
à ['horlzontate;

Attendu que [a demande ne rencontre pas tes objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumls, te 7 juin 2022, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;
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Fin de [a

séance

En conséquence:

ll. est proposé par madame Camilte Nadeau et unanimement résotu ;

Que tes membres du conseil municipal refusent [a demande de construction d'une
résidence unifamiliate isolée sltuée au 23, rue du Refuge.

Étant donné l'absence de citoyen à [a séance extraordinaire, i[ n'y a pas eu de période
de questions.

Levée de [a séance à L7 heures 06

Métanie Royer-Couture, malresse

Ma rtin Lelth, g reffier-trésorier
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